
A ramener au gymnase avec 2 photos, le certificat médical signé, 1 chèque de ................ € à l’ordre de AS Arc international

Assurances

“Le joueur ou son représentant légal nommé ci-dessus reconnait avoir pris connaissance des conditions d’assurance 
mises à sa disposition par son club conformément à l’article 38 de la loi 84-610 du 16 juillet “.
-Assurance de base loisir : incapacité permanente ou capital décès : 7622 euros / incapacité temporaire : indemnité 
journalière de 7.62 euros. avec franchise de 8 jours et durée maximun de 300 jrs à/c de la date d’accident / ou 
conditions licence fédérale.
“ Le joueur ou son représentant légal sus-nommé déclare souscrire (1)

ne pas souscrire (1)
- à l’option “ Indemnités journalières “/ invalidité temporaire.

Fait à .............................le.......................
Signature,

(1) Rayer les mentions inutiles

Demande de licence
Saison : .............

PHOTO

RENOUVELLEMENT (avec modification)

CREATION

Disciplines :...................................................... 
.......................................................

RENOUVELLEMENT (sans modification)

NOM : .......................................................

PRENOM : ...............................................

N° de CARTE ELINDO :
 
Lieu de travail : .........................................

Téléphone personnel : 

Certificat annuel de non-contre indication à la 
pratique du sport en loisir et compétition.

Je sousigné, Docteur .....................................
Certifie avoir examiné

Mr/Mme/Melle : ..............................................
et n’avoir constaté à la date de ce jour des 
signes apparents contre-indiquant la pratique du
..................................... en loisirs et compétition.
A...................................... le .........................
Cachet Signature du médecin

CREATION ou RENOUVELLEMENT avec modification

NOM : ................................PRENOM ......................................N° Carte Elindo : 

Date de naissance : Teléphone domicile : 

Adresse : ........................................................................................................................................

Code postal : Localité : ........................................................................

SALARIE CONJOINT    ENFANT     EXTERIEUR   STAGIAIRE OU VACANCIER

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE SALARIE
(à remplir également par les conjoints, les enfants, et parrainage)

N° de matricule usine : ............................ Lieu de travail : ...............................................................

Horaire de travail : ....................................Téléphone usine : ..........................................................
(équipe 1-2-3-4-5-6-jour)

Prénom du père ou de la mère : (si enfant ou conjoint) : ..............................................................................



Mugnier et Motte
Assurances,

2, boulevard Carnot - B.P. 229
59002 LILLE CEDEX
tel : 03 320 55 76 66
Fax : 03 20 06 87 20

ADHESION

A LA POLICE N° 1 7 707 670 COMPAGNIE DE ZURICH

Souscrite par :
 

L’ASSOCIATION SPORTIVE DES VERRIERS ET CRISTALLIERS D’ARQUES 

Le sousigné déclare adhérer à la garantie optionnelle “Indemnité journalière” dans le cadre de la 
police ci-dessus au titre de laquelle il est fondé à bénéficier du versement d’une indemnité journalière 
de 150 F en cas d’incapacité temporaire résultant d’un accident survenu au cours de la pratique 
d’une ou plusieurs activités sportives énumérées ci-après.

Cette indemnité est payable :

- à l’expiration du versement des indemnités journalières selon le régime dont bénéficie l’adhérent ; à 
èmedéfaut, à compter du 8  jour

- à compter de l’arret du versement des indemnités salariales conformément aux dispositions de la 
convention collective pour les salariés du gorupe ARC INTERNATIONAL.

èmeet au plus jusqu’au 300  jour à compter de la date de l’accident.

Cotisation

Adhérents de l’association Salariés du groupe
ARC INTERNATIONAL

Indemnité journalière 150 f par jour 150 F par jour

sport PRIME ANNUELLE PAR ADHERENT TTC

Karaté 183,30 F soit 28,25 EUR 130,80 F soit 19,94 EUR
Rugby 158,05 F soit 24,09 EURO 110,38 F soit 16,78 EUR
Football, rollers 127,53 F soit 19,441 EUR 89,38 F soit 13,63 EUR
Athlétisme, badminton, basket
golf, gymnastique diverse,
musculation, squash, stretching
tir à l’arc, volley, aérobic,arbitrage 85,02 F soit 12,96 EUR 59,95 F soit 9,14 EUR
mini racing, tennis, handball
equitation adulte, planche à voile
voile, speed sail, boxe américaine
vtt, hilo combo.

Pêche, ball-trapp, tennis de table
pétanque, randonnées pédestres, 31,61 F soit 4,82 EUR 20,71 F soit 3,16 EUR
danse sportive, modern jazz,
halta yoga.

NOM PRENOM DE L’ADHERENT : .......................................................................................................................................
DATE DE NAISSANCE : .............................................................
ADRESSE : ............................................................................................................................................................................
SALARIE DE ARC INTERNATIONAL : OUI NON
SPORT(S) PRATIQUE(S) : ....................................................................................................................................................

(l’ensemble des dispositions de la police à laquelle il est fait référence est applicable à la présente adhésion)

Signature
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